
Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

AR2025_250
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION 
PORTANT SUR LA RUE DE LA PAIX À GIVORS.
Le Président de la Métropole, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :
L.3642-2,  L.2213-1,  L.2213-2-1,  L.2213-3-2,  L.2213-4  alinéa  1er,  L.2213-5,  L.2213-6-1;
relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ;
Vu le Code de la Route ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;
Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017 – Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’accord technique favorable LYvia n° 202504273 du 09/04/2025 ;
Vu la demande formulée par l’entreprise REGIL TP ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des travaux de réfection partielle de trottoir,
rue de la Paix à Givors, il y a lieu de réglementer la circulation.

ARRÊTE

Article 1 : Du 03 mai 2025 au 09 mai 2025, de 07h00 à 17h00,

La circulation s’effectuera sur chaussée rétrécie, par alternat et par panneaux B15 et C18,
ou, en fonction des flux de circulation l’alternat pourra se faire par feux tricolores, vitesse
limitée à 30 km/h, dépassement interdit, rue de la Paix à Givors, à hauteur du n° 31.

Article  2 :  L’entreprise  REGIL TP s’engage,  par  la  présente,  à  une mise  en sécurité
maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 3 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 4 : L’accès des véhicules de sécurité et de police sera maintenu pendant la durée
des travaux.
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Article 5 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

Article  6 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 7 : Le commandant de police et tous les agents de la force publique, le chef de la
police municipale, le directeur général des services, le directeur des services techniques,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 8 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de Givors.

Article 9 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à  Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  –  TCL –  ZI  du  Recou  –  69520 Grigny,  Monsieur  le  Président  de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

AR2025_251
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
PORTANT SUR LA RUE RENÉE PEILLON ET LE CHEMIN DES ABRICOTIERS À 
GIVORS.
Le Président de la Métropole, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :
L.3642-2,  L.2213-1,  L.2213-2-1,  L.2213-3-2,  L.2213-4  alinéa  1er,  L.2213-5,  L.2213-6-1;
relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ;
Vu le Code de la Route ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;
Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017 – Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu la demande formulée par l’entreprise SPIE CityNetworks ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des travaux d’aiguillage et tirage dans des
chambres télécoms existantes, rue Renée Peillon et chemin des Abricotiers, il y a lieu de
réglementer la circulation.

ARRÊTE

Article 1 : Du 12 mai 2025 au 11 juillet 2025, de 09h00 à 16h00,

A hauteur des chambres télécoms situées sur les chaussées de la rue Renée Peillon et du
chemin  des  Abricotiers,  la  circulation  s’effectuera  sur  chaussée  rétrécie,  par  alternat
manuel  et,  en  cas  de  nécessité,  par  feux  tricolores,  vitesse  limitée  à  30  km/h,
dépassement interdit.

A hauteur des chambres  télécoms situées sur les trottoirs de la rue Renée Peillon et du
chemin des Abricotiers, la circulation piétonne s’effectuera sur trottoir rétréci. Un passage
de  1,40  m,  pour  les  piétons,  sera  conservé.  En  cas  d’impossibilité  de  maintenir  ce
passage,  l’entreprise en charge des travaux mettra en place un cheminement  piétons
sécurisé.

Article  2 :  L’entreprise  en  charge  s’engage,  par  la  présente,  à  une mise  en  sécurité
maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.
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Article 3 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 4 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux.

Article 5 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

Article 6 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  7 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 8 : Le commandant de police et tous les agents de la force publique, le chef de la
police municipale, le directeur général des services, le directeur des services techniques,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 9 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de Givors.

Article 10 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à  Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  –  TCL –  ZI  du  Recou  –  69520 Grigny,  Monsieur  le  Président  de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_252
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT ET 
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC, PORTANT SUR 
L'ESPLANADE CAMILLE VALLIN À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la demande formulée par la société Immobilière Rhône-Alpes 3F ;
Considérant  que la société Immobilière Rhône-Alpes 3F a sollicité la commune afin  de
disposer du domaine public, à hauteur de l’Esplanade Camille Vallin à Givors, le 28 mai
2025, pour organiser une manifestation dénommée « Green Day » ;
Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité du
public lors de cet évènement ;

ARRÊTE

Article 1 : Autorisation est donnée à la société Immobilière Rhône-Alpes 3F de disposer
du domaine public, sur l’Esplanade Camille Vallin à Givors, le 28 mai 2025, de 14h00 à
18h30.
Article 2 : Le 28 mai 2025, de 14h00 à 18h30,
Le  stationnement,  de  tous  véhicules,  hors  ceux  nécessaires  à  l’organisation  de
l’événement,  sera interdit  et  considéré comme gênant sur l’Esplanade Camille Vallin à
Givors.
Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.
Article 3 : Cette autorisation nécessite la mise en place des dispositions suivantes :
- En cas d’impact sur le stationnement : Le permissionnaire devra réserver la ou les places
de stationnement autorisées et mettre en place la signalisation utile à son intervention.
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La signalisation devra être apposée au minimum 72 heures avant la date énoncée ou les
dates énoncées à l’article 1.  Le permissionnaire devra aviser immédiatement le service
de police  municipale  de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  par  voie
téléphonique, aux heures d'ouverture de l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49.
18. 02.
Il sera seul responsable de tout accident pouvant survenir du fait des travaux.
- circulation :  La chaussée et  ses dépendances laissées libres à la circulation devront
rester  en  parfait  état  de  propreté.  Aucun  dépôt  de  matériaux  n’y  sera  toléré.  Les
dégradations de la chaussée et  de ses dépendances causées du fait  de l’intervention
seront réparées à ses frais par le pétitionnaire et suivant les prescriptions données par le
responsable des services techniques de la commune.
La présente autorisation est soumise au contrôle,  notamment, des responsables de la
police municipale et des services techniques de la commune.
Pour ce faire, le permissionnaire se conformera à toutes les indications que cet agent
jugera convenable de lui donner, dans l’intérêt de la conservation de la voie et de ses
dépendances, ou de la sûreté publique.
- sécurité : Le permissionnaire sera tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour
que l’exécution de son intervention n’apporte aucune gêne à la circulation des piétons
dans les conditions maximales de sécurité.
Le permissionnaire aura la charge de la signalisation réglementaire de intervention, de jour
et de nuit, et sera responsable des accidents pouvant survenir par défaut ou insuffisance
de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à l’arrêté du 24 novembre 1967 susvisé et sera mise en
place  par  le  permissionnaire  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité  (balisage,  pré
signalisation, etc.…).
Elle  devra  notamment  être  réalisée  conformément  au  présent  arrêté  et  être
continuellement adaptée à la configuration et au mode d’exploitation du site de livraison ou
de son intervention.
En cas de restrictions de circulation, un arrêté sera demandé au maire, au moins quinze
jours avant le début prévu des travaux.
Article 4 :  La présente autorisation est donnée sous réserve des droits des tiers et des
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le permissionnaire d’obtenir les autorisations
nécessaires notamment par le Code de l’urbanisme et le Code de la construction et de
l’habitation (permis de construire, etc.).
Article 5 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur dans la commune de Givors.
Article 6 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation  du  présent  arrêté  au  Commissariat  de  la  Police  Nationale  ;  à  la
Métropole de Lyon,  Délégation  Développement  Urbain  et  Cadre  de  Vie,  Eau,  Voirie,
Propreté ; au Département  de  l'Équipement  du  Rhône  ;  au  Centre  de Secours  ;  à  la
Police Municipale ; au Directeur des services techniques.
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Le 30 avril 2025,

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors 



Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_253
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT AUTORISATION DE VENTE AU 
DÉBALLAGE, À L'HÔTEL "KYRIAD", QUAI GEORGES LÉVY À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2212-1 et
suivants ; 
Vu le Code du commerce, notamment les articles L.310-2 et R.310-8 ;
Vu le procès-verbal d’élection du maire en date du 17 décembre 2021  ;
Considérant  la demande présentée le 29 avril 2025 formulée par la société dénommée
« Trading El / Rafy Gold » , représentée par Monsieur Montolio Raphaël, sis : 13, rue des
Émeraudes, 69006 Lyon.

ARRÊTE

Article 1er : La société dénommée « Trading El / Rafy Gold », représentée par : Monsieur
Montolio  Raphaël  est  autorisée à  organiser  le :  29  mai  2025,  à  l’hôtel  Kyriad,  1  quai
Georges Lévy à Givors, une vente au déballage pour le rachat d’or.
Article 2 : Cette autorisation est accordée à titre précaire et révocable.
Article 3 : Le demandeur devra se conformer à toutes les obligations légales applicables
en la matière : 
Il est rappelé que l’organisateur doit en outre tenir un registre des vendeurs permettant
l'identification de tous ceux qui offrent des objets à la vente ou à l'échange.
Ce registre doit comporter : 
- lorsque celui qui offre à la vente ou à l'échange des objets mobiliers usagés ou acquis de
personnes autres que celles qui les fabriquent ou en font le commerce est une personne
physique  :  ses  noms,  prénoms,  qualité,  domicile,  la  nature,  le  numéro  et  la  date  de
délivrance de la pièce d'identité avec indication de l'autorité qui l'a établie ;
- lorsqu'il s'agit d'une personne morale : les noms, raison sociale et siège de celle-ci, ainsi
que les noms, prénoms, qualité et domicile de son représentant à la manifestation, avec
les références de la pièce d'identité produite.
De plus, le registre doit être coté et paraphé par le commissaire de police ou, à défaut, par
le maire de la commune du lieu de la manifestation, dans les 8 jours, au plus tard, suivant
la vente au déballage.
Il doit être tenu pendant toute la durée de la manifestation à la disposition des services
fiscaux, des douanes, et des services de la concurrence, consommation et répression des
fraudes.
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Article 4 : Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le Chef du
Centre de Secours, Monsieur le Chef de la Police Municipale.
Article  dernier :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur  le  maire  dans le  délai  de  deux mois  à  compter  de sa notification  et  de sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Cedex 03, ou déposé sur le site www.telerecours.fr,
dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 30 avril 2025,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_254
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT AUTORISATION DE VENTE AU 
DÉBALLAGE, À L'HÔTEL "KYRIAD", QUAI GEORGES LÉVY À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2212-1 et
suivants ; 
Vu le Code du commerce, notamment les articles L.310-2 et R.310-8 ;
Vu le procès-verbal d’élection du maire en date du 17 décembre 2021  ;
Considérant  la demande présentée le 29 avril 2025 formulée par la société dénommée
« Jewel », représentée par Monsieur Chich Yaniv, sis : 231 rue Saint Honoré, 75001 Paris.

ARRÊTE

Article 1er :  La société dénommée « Jewel », représentée par Monsieur Chich Yaniv est
autorisée à organiser le : 24 juin 2025, à l’hôtel « Kyriad », 1 quai Georges Lévy à Givors,
une vente au déballage pour le rachat de métaux précieux.
Article 2 : Cette autorisation est accordée à titre précaire et révocable.
Article 3 : Le demandeur devra se conformer à toutes les obligations légales applicables
en la matière : 
Il est rappelé que l’organisateur doit en outre tenir un registre des vendeurs permettant
l'identification de tous ceux qui offrent des objets à la vente ou à l'échange.
Ce registre doit comporter : 
- lorsque celui qui offre à la vente ou à l'échange des objets mobiliers usagés ou acquis de
personnes autres que celles qui les fabriquent ou en font le commerce est une personne
physique  :  ses  noms,  prénoms,  qualité,  domicile,  la  nature,  le  numéro  et  la  date  de
délivrance de la pièce d'identité avec indication de l'autorité qui l'a établie ;
- lorsqu'il s'agit d'une personne morale : les noms, raison sociale et siège de celle-ci, ainsi
que les noms, prénoms, qualité et domicile de son représentant à la manifestation, avec
les références de la pièce d'identité produite.
De plus, le registre doit être coté et paraphé par le commissaire de police ou, à défaut, par
le maire de la commune du lieu de la manifestation, dans les 8 jours, au plus tard, suivant
la vente au déballage.
Il doit être tenu pendant toute la durée de la manifestation à la disposition des services
fiscaux, des douanes, et des services de la concurrence, consommation et répression des
fraudes.
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Article 4 : Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le Chef du
Centre de Secours, Monsieur le Chef de la Police Municipale.
Article  dernier :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur  le  maire  dans le  délai  de  deux mois  à  compter  de sa notification  et  de sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Cedex 03, ou déposé sur le site www.telerecours.fr,
dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 30 avril 2025,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_255
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC, AU STADE DE LA LIBÉRATION, À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu la demande formulée par l’Association dénommée « Les amis de la JSA », représentée
par Monsieur Souabeg Mohamed ;
Considérant que l’Association dénommée « Les amis de la JSA » a sollicité la commune
afin de disposer du stade de la Libération à Givors, le 05 juillet 2025, pour l’organisation
d’une manifestation dans le cadre du 40ème anniversaire de la  victoire de la  JSA en
coupe de France ;
Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité du
public lors de cet évènement ;

ARRÊTE

Article 1 : Autorisation est donnée à l’Association dénommée « Les amis de la JSA » de
disposer du domaine public, au stade de la Libération à Givors, le 05 juillet 2025, de 09h00
à 19h00.
Article 2 : Le 05 juillet 2025,
Le  stationnement,  de  tous  véhicules,  hors  ceux  nécessaires  à  l’organisation  de
l’événement, sera interdit et considéré comme gênant, au stade de la Libération à Givors.
Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.
Article 3 : Cette autorisation nécessite la mise en place des dispositions suivantes :
Le permissionnaire sera seul responsable de tout accident pouvant survenir du fait de son
intervention.
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La chaussée et ses dépendances laissées libres à la circulation devront rester en parfait
état  de  propreté.  Aucun  dépôt  de  matériaux  n’y  sera  toléré.  Les  dégradations  de  la
chaussée et de ses dépendances causées du fait de l’intervention seront réparées à ses
frais  par  le  pétitionnaire  et  suivant  les  prescriptions  données  par  le  responsable  des
services techniques de la commune.
La présente autorisation est soumise au contrôle,  notamment, des responsables de la
police municipale et des services techniques de la commune.
Pour ce faire, le permissionnaire se conformera à toutes les indications que cet agent
jugera convenable de lui donner, dans l’intérêt de la conservation de la voie et de ses
dépendances, ou de la sûreté publique.
- sécurité : Le permissionnaire sera tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour
que l’exécution de son intervention n’apporte aucune gêne à la circulation des piétons
dans les conditions maximales de sécurité.
Article 5 :  La présente autorisation est donnée sous réserve des droits des tiers et des
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le permissionnaire d’obtenir les autorisations
nécessaires.
Article 6 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur dans la commune de Givors.
Article 7 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation  du  présent  arrêté  au  Commissariat  de  la  Police  Nationale  ;  à  la
Métropole de Lyon,  Délégation  Développement  Urbain  et  Cadre  de  Vie,  Eau,  Voirie,
Propreté ; au Département  de  l'Équipement  du  Rhône  ;  au  Centre  de Secours  ;  à  la
Police Municipale ; au Directeur des services techniques.

Le 30 avril 2025,

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors 



Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2025_256
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT AUTORISATION D'OUVERTURE D'UN 
DÉBIT DE BOISSONS TEMPORAIRE, AU STADE DE LA LIBÉRATION À GIVORS
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2212-2,
Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L 3335-1, L 3334-2 et L 3335-
4,
Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2022-02-17-00002 du 17 février 2022 réglementant la police
des  débits  de  boissons  et  restaurants  dans  le  département  du  Rhône  et  fixant  les
périmètres  de  protection  fixant  les  heures  d’ouverture  et  de  fermeture  des  débits  de
boissons,
Considérant  la  demande  présentée  le  17  avril  2025,  formulée  par  l’Association
dénommée « Les amis de la JSA », représentée par Monsieur Souabeg Mohamed, sis : 1
Ter, avenue Jean Durand, 69520 Grigny / Rhône,

ARRÊTE

Article 1er : L’association dénommée « Les amis de la JSA », représentée par : Monsieur
Boualeg Mohamed, est autorisée à vendre le : 05 juillet 2025, au stade de la Libération à
Givors,  à  l’occasion  de  la  manifestation  organisée  pour  le  40ème anniversaire  de  la
victoire en coupe de France de la JSA, des boissons des groupes 1 et 3, à savoir :
- Boissons du 1er groupe : Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de
fruits  ou  de  légumes  non  fermentés  ou  ne  comportant  pas,  à  la  suite  d'un  début  de
fermentation, de traces d'alcool supérieures à 1,2 degré, limonades, sirops, infusions, lait,
café, thé, chocolat ;
- Boissons du 3ème groupe : Boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin,
bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont joints les vins doux naturels, ainsi que les
crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises,
cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.
Article 2 : Cette autorisation est limitée dans les conditions suivantes :
- les associations sportives agréées, dans la limite de 10 autorisations par année civile ;
- les associations organisatrices de manifestations à caractère touristique, dans la limite
de 4 autorisations par année civile ;
- les associations organisatrices de manifestations à caractère agricole, dans la limite de
2 autorisations par année civile.
De manière générale, la présente autorisation est accordée pour une durée qui ne peut
excéder 48 heures par autorisation de débits de boissons temporaire.
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Article 3 : Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le Chef du
Centre de Secours, Monsieur le Chef de la Police Municipale.
Article  dernier : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur  le  maire  dans le  délai  de  deux mois  à  compter  de sa notification  et  de sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Cedex 03, ou déposé sur le site www.telerecours.fr,
dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 30 avril 2025,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 

Ville de Givors 



Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2025_257

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, DU 
STATIONNEMENT, PORTANT SUR LE PARKING À L'EST DE L'HÔTEL QUAI 
GEORGES LÉVY, ET PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC ET AUTORISATION D'USAGE D'UN BARBECUE, DANS LE PARC 
NORMANDIE NIEMEN, À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la manifestation dénommée « Caravane des animations / quartiers d’été », organisée
par le service Politique de le ville ;
Vu l’arrêté n° PM-2019-02 en date du 22/02/2019 réglementant l’usage des barbecues sur
les espaces publics ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors de cet évènement, il y a lieu de réglementer
la circulation et le stationnement sur le parking situé à l’Est de l’hôtel « Kyriad » du quai
Georges Lévy à Givors, et d’autoriser Madame Mezghouba Fatiha d’occuper le domaine
public avec usage d’un barbecue, dans le Parc Normandie Niemen à Givors.

ARRÊTENT
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Article 1 : Autorisation est donnée à Madame Mezghouba Fatiha, en lien avec le service
de la Politique de la Ville, d’occuper le domaine public, durant la caravane des animations,
parc Normandie Niemen à Givors, du 23 juillet 2025 au 25 juillet 2025, de 17h00 à 24h00.

Article 2 : Dérogation à l’arrêté n° PM-2019-02 en date du 22/02/2019,

Par dérogation à l’arrêté n° PM-20219-02 en date du 22/02/2019, l’usage du barbecue,
durant  cet  évènement  est  autorisé :  du 23 juillet  2025 au 25 juillet  2025,  de 17h00 à
24h00.

Article 3 : Du 23 juillet 2025 à 14h00 au 25 juillet 2025 à 24h00,

La  circulation  sera  interdite,  dans  le  parking  situé  à  l’Est  de  l’hôtel  « Kyriad »,  quai
Georges Lévy à Givors.

Article 4 :  Du 23 juillet 2025 à 14h00 au 25 juillet 2025 à 24h00,

Le  stationnement,  de  tous  véhicules,  sera  interdit  et  considéré  comme  gênant  sur
l’intégralité  des  emplacements  de  stationnement  du  parking  situé  à  l’Est  de  l’hôtel
« Kyriad », quai Georges Lévy à Givors.

Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article 5 : L’accès des véhicules de sécurité et de police sera maintenu pendant la durée
de l’événement.

Article 6 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par la ville de Givors.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures avant la date énoncée ou les dates énoncées dans le présent arrêté. Le service
en charge de la signalisation devra aviser immédiatement le service de police municipale
de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures
d'ouverture de l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.

Article  8 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 9 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  – TCL – ZI  du Recou – 69520 Grigny,  Monsieur le  Président  –de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2025_258

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT, PORTANT SUR LA RUE JOSEPH LONGARINI À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la demande formulée par la société Enedis ;
Considérant que  pour  garantir  la  sécurité  lors  des  travaux  de :  Réfection  du  réseau
Enedis en aérien, rue Joseph Longarini à Givors, il y a lieu de réglementer la circulation et
le stationnement.

ARRÊTENT

Article 1 : Le 20 juin 2025, de 14h00 à 17h00,

La circulation sera  interdite,  par  route barrée,  Rue Joseph Longarini,  dans sa section
comprise entre la rue Antoine Bazin et le n° 14.

L’entreprise en charge des travaux mettra en place une déviation par la rue Antoine Bazin.

Article 2 : Le 20 juin 2025, de 14h00 à 17h00,
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Le stationnement, de tous véhicules, sera interdit et considéré comme gênant : au droit du
chantier, rue Joseph Longarini à Givors, sur 2 emplacements de stationnement, à hauteur
des n° 17/19.

Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article 3 : La société Enedis s’engage, par la présente, à une mise en sécurité maximale
rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 4 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 5 : L’accès des véhicules de sécurité et de police sera maintenu pendant la durée
des travaux.

Article 6 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures  avant  la  date  énoncée  ou  les  dates  énoncées  dans  le  présent  arrêté.  Le
permissionnaire devra aviser immédiatement le service de police municipale de la mise en
place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures  d'ouverture  de
l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.

Article  7 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 8 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  – TCL – ZI  du Recou – 69520 Grigny,  Monsieur le  Président  –de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2025_259

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT, À L'OCCASION DES FEUX D'ARTIFICE, PORTANT SUR LE QUAI 
GEORGES LÉVY (EX D 386), LE QUAI DE LA NAVIGATION ET LES PARKINGS 
JOUXTANT LES QUAIS, À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2213-1 et
suivants et L.3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu  l'instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  I,  8ème  partie  :
signalisation temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel  du 6 novembre 1992 et
modifiée par les textes subséquents ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu le procès-verbal d’élection du maire en date du 17 décembre 2021;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’avis de M. le Préfet représenté par de la  Direction Départementale des Territoires
(DDT), en date du 30/04/2025 ;
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la  note  du  23  janvier  2025 du  ministère  de  l'Aménagement  du  Territoire  et  de  la
Décentralisation, définissant le calendrier des jours « hors chantiers » retenus pour l’année
2025 et janvier 2026 sur le réseau routier national ; 
Vu la demande formulée par le service événementiel de la ville de Givors ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des feux d’artifice du 13 juillet 2025, il y a
lieu de réglementer la circulation et le stationnement : Quai Georges Lévy, parking de la
Halte fluviale, parkings jouxtant l’hôtel du quai Georges Lévy et le quai de la Navigation, à
Givors ;
Considérant que le quai Georges Lévy, ex D 386, est une Route à Grande Circulation ;
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ARRÊTENT

Article 1 : Le 13 juillet 2025,

- de 14h00 à 24h00 : la circulation sera interdite par route barrée :

- Quai de la Navigation,

- Parking de la Halte Fluviale,

- Parking à l’Ouest de l’Hôtel situé en vis-à-vis du n° 1C, quai Georges Lévy,

- Parking à l’Est de l’Hôtel, situé en vis-à-vis de la place de la Liberté.

- de 22h00 à 24h00 : la circulation sera momentanément interrompue durant le temps des
feux d’artifice.

- Quai Georges Lévy, dans sa section comprise entre la rue Denfert Rochereau et
son intersection formée avec la rue Victor Hugo / la rue Maximilien Robespierre,

- de 22h00 à 24h00 : Les débouchés donnant sur le quai Georges Lévy au niveau :

- du carrefour formé avec la rue Antoine Bazin,

- des parkings donnant sur le quai Georges Lévy,

- du carrefour formé avec la place de la Liberté,

sont interdits à la circulation, par route barrée.

Une déviation sera mise en place par la rue Denfert Rochereau, la rue Joseph Longarini et
la place Sadi Carnot, pour les véhicules provenant du Sud.

Une déviation sera mise en place par la place Sadi Carnot, la rue Roger Salengro, la place
Henri Barbusse et la rue Léon Gambetta, pour les véhicules provenant du Nord.

Article 2 :  Le 13 juillet 2025, de 14h00 à 24h00,

Le stationnement, de tous véhicules, sera interdit et considéré comme gênant :

- Quai Georges Lévy, dans sa section comprise entre la rue Denfert Rochereau et
son intersection formée avec la rue Victor Hugo / la rue Maximilien Robespierre,

- Dans les parkings jouxtant le quai Georges Lévy (parking à l’Ouest de l’Hôtel
situé en vis-à-vis du n° 1C, quai Georges Lévy, parking à l’Est de l’Hôtel, situé en
vis-à-vis de la place de la Liberté),

- Parking de la halte fluviale,

- Quai de la Navigation.

Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article 3 : La ville de Givors s’engage, par la présente, à une mise en sécurité maximale
rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 4 : L’accès des véhicules de sécurité et de police sera maintenu pendant la durée
des feux d’artifices.
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Article 5 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état parles services de la Ville de Givors.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures avant la date énoncée ou les dates énoncées dans le présent arrêté. Le service
en charge de la signalisation devra aviser immédiatement le service de police municipale
de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures
d'ouverture de l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.

Article  6 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 7 :  Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Préfet (DDT), Monsieur le Commandant

de Police, Monsieur le Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police
Municipale Monsieur le Directeur – TCL – ZI du Recou – 69520 Grigny, Monsieur
le Président de la Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté,
Monsieur le Directeur des services techniques.

#signature#
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